
17. Question de Monsieur Georges VERZIN, conseiller communal, du 1er juillet 2022  -=-  Vraag van de heer 
Georges VERZIN, gemeenteraadslid, van 1 juli 2022. 
 
Les coussins berlinois avenue de l'Opale 

 
J’ai pris connaissance avec étonnement de l’analyse n°608/650/B/164 de votre séance du 21 juin 2022 
relative à l’objet visé sous rubrique. 
 
Il vous était proposé : « Approuver la régularisation des travaux de placement de coussins berlinois et 
d’arceaux vélo dans l’avenue de l’Opale ». 
 
Cela veut dire que les travaux de placement de deux coussins berlinois et de 8 arceaux pour vélo 
réalisés bien avant le 21 juin ont été réalisés irrégulièrement. 
 
On parle quand même de travaux d’un montant de 5054,33 euros sans compter les 3 jours de travail 
pour leur placement. 
 
En opportunité, cette décision est assez incohérente s’agissant d’une portion de voirie à vocation 
essentiellement locale compte tenu des aménagements au boulevard Reyers. 
 
Les réactions des riverains, par ailleurs évidemment non consultés, n’ont d’ailleurs pas manqué en 
telle sorte que la rumeur rapporte que ces aménagements vont être supprimés ce dont je me réjouis. 
 
Cela ne justifie en rien la procédure suivie et je vous remercie donc de bien vouloir me préciser : 
 

- Quelle autorité a donné irrégulièrement les instructions de placer ces coussins berlinois et ces 
arceaux ? 

- Quelle procédure interne a été suivie à cette fin ? 
- Qu’est ce qui justifie le placement des coussins et des arceaux à cet endroit alors que deux 

arceaux placés à quelques mètres ne sont jamais utilisés ? 
- Quelle procédure est mise en place afin d’éviter à l’avenir des placements irréguliers de 

mobilier urbain de ce genre ? 
 

Réponse :  
 

Suite à la question écrite que vous avez adressée au Collège des Bourgmestre et Echevins, nous 
vous prions de trouver ci-dessous les éléments de réponse qui nous ont été transmis :  

 
1. Sur base de quelle délibération collégiale ces décisions ont été prises, à quelles dates et 

sur base de quelle motivation objective ?  
 

Suite à une impression de vitesse excessive par les habitants de la rue, confirmée par 
les constations de police, il a été convenu en Groupe de Travail Mobilité (19/05/22) de 
proposer au Collège l’installation des coussins berlinois avenue de l’Opale. Ci-dessous, 
un extrait du rapport de Police : 

 



 

  
 

L’emplacement des ralentisseurs a été déterminé par la présence de nombreuses 
entrées carrossables dans la rue concernée.  

 
Afin d’éviter le contournement des coussins berlinois et vu le permis d’urbanisme en 
cours (rénovation des trottoirs et replacement des fosses d’arbres agrandies), il a été 
décidé de placer temporairement des arceaux vélo de chaque côté de la voirie. 
Suite à un problème de communication, les services ont malencontreusement exécuté 
les aménagements de voirie avant une approbation par le Collège prévue initialement 
le 21/06/22. 
Le Collège du 21/06/22 a bien approuvé ces aménagements avec une demande de 
retrait d’arceaux pour en réduire le nombre à un, de chaque côté de la voirie.  
 
Malgré le fait qu’il s’agisse d’un incident isolé, il a été rappelé à la Direction de la Voirie 
que l’implémentation des mesures décidées en Groupe de Travail Mobilité devait bien 
au préalable être validée par le Collège.  

 
2. Quelles sont les autres voiries de Schaerbeek où ces dispositifs viendront à être placés dans 

les prochains mois ? 
 

À ce stade, une demande d’installation similaire (un arceau vélo de part et d’autre du 
coussin berlinois) avenue Louis Bertrand a été approuvée par le Collège du 28/06/22. 

 
Tels sont les éléments que nous tenions à porter à votre connaissance. 
 


